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Compte rendu du groupe de travail du 13 avril 2012. 

 

Personnels présents : 

 

Pour l’administration : Mme Tanzi, IEN adjointe ; M. Laviolette, secrétaire général ; Mme Elie, IEN 

ASH ; M. Lavoine IEN, Mme Vasselet, IEN. M. Angotti, Mme Mismaque, M Glica. 

 

Pour les représentants syndicaux : 

Pour le SNUipp-FSU : JP. Clavère, D. Lafiton ; F. Thévenin. 

Pour le SE : N Hanquart. 

Pour FO : O Bouis. 

 

1) Ineat /exeat. 

Le DASEN souhaite un équilibre entre les inéats et les exeats : exemple : 5 départs si 5 entrées dans 

le département. 

Le SNUipp-FSU demande à ce que le DASEN accorde le plus rapidement possible les exeat. 

 

2) Les postes à profil : 

Les commissions concernant les postes à profil se sont déroulées le 4 et 11 avril. Pour chaque 

postulant 3 avis était possible à l’issu de l’entretien : Très Favorable, Favorable, Défavorable (ce 

dernier devant être motivé par la commission). 

Les personnes prioritaires sur ces postes à profil sont celles qui ont le diplôme puis celles qui 

s’engagent dans une formation. 

Les commissions se sont réunies pour les postes à profil suivants : 

- Conseiller pédagogique en langues vivantes. 

- Conseiller pédagogique de circonscription. 

- Conseiller pédagogique auprès de l’IEN adjointe. 

- Conseiller pédagogique en arts visuels. 

- Secrétaire de comité exécutif en éclair. 
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- Animateur informatique. 

- Enseignant en ULIS. 

Pour l’instant, aucun poste de référent n’est vacant. Une commission se réunira pour pourvoir ce 

poste si un titulaire le quitte. 

L’IEN adjointe rappelle que les personnels qui occuperont ces postes à profil seront nommés à titre 

provisoire et qu’à l’issu de cette première année, ils seront nommés à titre définitif s’ils en font la 

demande et s’ils remplissent de façon satisfaisante les missions inhérentes au poste. 

Le SNUipp-FSU rappelle l’existence d’un vivier constitué l’année précédente : liste de personnels qui 

avaient passé l’entretien l’an passé et qui pouvaient être appelé selon les besoins. Le SNUipp-FSU 

demande donc que la liste soit reprise et que les personnels soient invités à ces commissions. 

 

3) Travail à temps partiel annualisé. 

a) Temps partiel : 80% annualisé. 

36 possibilités de temps partiels annualisés annoncées. Le SNUipp-FSU  déplore ce nombre 

insuffisant et demande, si on ne peut répondre favorablement à toutes les demandes, que le 

nombre de possibilité ne soit pas inférieur à celui de l’année précédent qui était de 40. 

Afin d’augmenter le nombre de temps partiel sans gêner l’organisation du service, le SNUipp-FSU 

propose, pour les personnels qui le souhaitent, la possibilité pour les 80% annualisés de travailler 

3jours sur 4 en début d’année et 4jours sur 4 en fin d’année. 

Les critères de priorité sont : Avoir un enfant de moins de 3 ans et première demande de temps 

partiel. 

Le SNUipp-FSU demande à ce que la demande de temps partiel soit considérée comme première 

demande pour chaque nouvel enfant. 

Nombre de demandes par circonscription : 

- Château Thierry 1 : 1 demande. 

- Château Thierry 2 : 5 

- Chauny : 5 

- Guise : 9 

- Hirson : 5 

- Laon : 9 

- Laon ASH : 1 

- Laon Maternelle : 3 

- Soissons 1 : 5 

- Soissons 2 : 10 
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- St Quentin 1: 4 

- St Quentin 2 : 4 

- Tergnier : 7 

 

Le SNUipp-FSU rappelle et demande que tous les directeurs d’école puissent également obtenir des 

temps partiels. 

 

b) Temps partiel : 50% annualisé. 

5 demandes. 

 

c) Temps partiel : 

- 66 demandes pour les 75% hebdomadaire. 

- 60 demandes pour les 50% hebdomadaire. 

 

d) Reprise à temps plein : 

41 demandes. 

 

4) Les postes adaptés 

Enoncé par les services des 1ères affectations, des maintiens, et des sorties du dispositif. 

5) Les demandes de mise en disponibilité 

9 premières demandes : 6 pour convenance personnelle, 2 pour étude, 1 pour suivre son conjoint. 

4 demandes : 3 pour convenance personnelle, 1 pour étude. 

 

6) Les demandes de congé pour formation professionnelle. 

38 demandes :  

 - 24 demandes pour 10 mois 

- 5 pour 6mois. 

- 4 pour 8 mois. 

- 2 pour 9mois. 

- 1 pour 3mois. 

- 1 pour 2 mois. 
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- 1 pour 1 mois. 

A ce jour, nous n’avons pas l’enveloppe ministérielle pour la formation. 

 

7) Recrutement des directeurs de SEGPA 

Les dossiers sont recevables jusqu’au 16 avril. 

 

8) Départ en CAPASH 

 

A ce jour, le DASEN  ne peut arrêter le nombre départ par option car les lieux de formation ne sont 

pas encore définis. Il n’y aura pas de formation délocalisée en dessous de 15 demandes de 

formation dans la même option.  

Le SNUipp-FSU demande à ce que le montant de l’enveloppe nous soit communiqué chaque année. 

Le SNUipp-FSU demande que les départs en formation soient fixés en fonction des besoins du 

département et annoncé aux enseignants un an à l’avance. ( et pas en avril pour un départ en juin).  

 

9) Allègement de service 

Enoncé par les services des demandes des collègues  ( 9 en tout ). Le SNUipp FSU demande que 

toutes les demandes soient satisfaites pour raisons médicales et/ou sociales 

 

10) Les psychologues scolaires : 

 

Cette année, les textes concernant l’accès à la fonction de psychologue scolaire ont changé. 

Désormais, les futurs psychologues scolaires devront avoir un master 2 de psychologie. 

Cette année, 4 départs sont acceptés par le DASEN. Afin d’augmenter les chances d’entrer à 

l’université pour suivre la formation, l’IEN adjointe propose de mettre en place un temps de 

préparation à l’entretien pour entrer à l’université. 

11) Liste d’aptitude 

a) Liste d’aptitude des PE : 

5 places cette année. Les demandes sont possibles jusqu’au 20 avril. 
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b) Liste d’aptitude à la Hors classe pour l’année 2012. 

39 places. 

Après avoir rappeler le barème appliqué : ( échelon x 2 + note + 1 point éducation prioritaire + 1 

direction d’école ), le SNUipp-FSU demande l’abandon du point attribué au directeur d’école pour 

plus d’équité dans les possibilités d’obtenir la hors classe que l’on soit adjoint ou directeur  . Par 

ailleurs, ce point est encore plus discriminant pour les collègues femmes qui sont sous représentées 

dans les fonctions de direction. Actuellement, plus de la moitié des personnes accédant à la hors 

classe sont des hommes alors que la profession est féminisée à plus de 80%. 

 

12) Le mouvement 

Après avoir énoncé la liste des collègues pouvant bénéficier d’un priorité carte scolaire, le projet de 

note de service du mouvement a été rediscuté. Le SNUipp FSU  a apporté de nombreux 

amendements.  

 

A l’issue de la CAPD du 20 avril, nous devrions avoir de nombreuses réponses aux différents points 

traités ce jour lors du groupe de travail ex. : temps partiels annualisés, priorités carte scolaire, 

Fusion d’écoles, note de service du mouvement, départs capa-sh… 
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